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1. Préambule 
2025 marque la quatrième année de fonctionnement d’iMGP Donations Fund (SIREN : 911 491 686) (le « Fonds »), 
le fonds de dotation à but non lucratif créé par iM Global Partner le 21 février 2022 dans le cadre de la loi n° 2008-
776 du 4 aout 2008 de modernisation de l’économie.  
 
Le siège social du Fonds est sis 20, rue Treilhard, 75008 Paris. Les statuts en vigueur du Fonds sont datés du 22 
février 2023.  
 
Les principaux objectifs du Fonds sont la protection de la jeunesse et le soutien à des initiatives éducationnelles, 
culturelles et scientifiques au profit des jeunes, quel que soit le pays dans lequel le groupe iM Global Partner 
opère. 

 
Symbole de la relève générationnelle, la jeunesse est le fer de lance d’une société. Ces citoyens en pleine 
construction constituent pourtant une frange vulnérable et particulièrement exposée de la population. La jeunesse 
est la première victime du chômage ou de la précarité. L’ambition d’iM Global Partner est de participer à assurer 
l’avenir des jeunes, leur intégration sociale et leur épanouissement dans un monde de plus en plus complexe. 

 
iM Global Partner est convaincue que la meilleure voie possible pour réussir durablement est celle de la création 
de valeur partagée. Dans ce cadre, iM Global Partner associe impact social positif et croissance en connectant 
l’entreprise à une mission qui a du sens. Pour beaucoup de jeunes, définir son projet professionnel est parfois 
compliqué et source d’incertitude. 

 
iM Global Partner se mobilise pour accompagner de jeunes diplômés ou en cours d’obtention de diplômes en 
proposant chaque année de nombreux stages et contrats d’alternance à réelle valeur ajoutée, permettant un 
enrichissement mutuel de chacun. Soucieuse d’aller plus loin dans son engagement, iM Global Partner a créé un 
fonds de dotation non-lucratif, à caractère philanthropique. 

 
Le Fonds permet d’intensifier l’impact de sa politique de mécénat pour soutenir la jeunesse. 

Ce rapport couvre le quatrième exercice du Fonds qui débuta le 1 janvier 2025 et se termina au 31 décembre 2025. 
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2. Fonctionnement interne du Fonds 
Le Fonds est administré par un conseil d’administration (le « Conseil d’Administration ») composé de trois (3) 
membres au moins et neuf (9) membres au plus, personnes physiques ou morales, dont le membre fondateur qui 
est membre de droit et huit (8) membres au plus nommés par le membre fondateur. 

 
Au 31 décembre 2025, le Conseil d’Administration est composé des personnes suivantes : 

1. iM Global Partner, société par actions simplifiée, au capital de 34.367.219 euros, dont le siège social est situé 
au 20, rue Treilhard – 75008 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 
539 292 482, représentée par Monsieur Philippe Couvrecelle. iM Global Partner, en sa qualité de membre fondateur 
du Fonds, est membre et président du Conseil d’Administration depuis sa création; 

 
2. Monsieur Harold Hadjadj, membre du Conseil d’Administration depuis la création du Fonds; 

 
3. Madame Claire Carr, membre du Conseil d’Administration depuis la création du Fonds; et 

4. Monsieur Jeffrey Seeley, membre du Conseil d’Administration depuis la création du Fonds. 
 
 Madame Jackie Mills, membre du Conseil d’Administration depuis le 18 octobre 2022, a démissionné le 30 avril 2025. 

Le Conseil d’Administration du Fonds s’est réuni le 9 janvier, le 30 mai et le 10 décembre 2025 avec l’ordre du jour 
suivant : 

 
1. Réunion tenue le 9 janvier 2025 

- Approbation du procès-verbal de la réunion tenue le 17 décembre 2024 
- Mise à jour du budget 2024 
- Approbation du programme d’action et budget pour 2025 

2. Réunion tenue le 30 mai 2025 

- Approbation du procès-verbal de la réunion tenue le 9 janvier 2025 
- Gouvernance du Fonds 
- Approbation des comptes annuels et du rapport du commissaire aux comptes pour l’année 2024 
- Approbation du rapport d’activité pour l’année 2024 
- Mise à jour du programme d’action du Fonds pour l’année 2025 

 
3. Réunion tenue le 10 décembre 2025 

- Approbation du procès-verbal de la réunion tenue le 30 mai 2025 
- Mise à jour du programme d’action du Fonds pour l’année 2025 
- Approbation du budget et du programme d’action du Fonds pour 2026 
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3. Rapports du Fonds avec les tiers 
3.1 Les actions de communication menées par le Fonds 

Chez iM Global Partner, nous nous engageons auprès de nos collaborateurs et de notre communauté, en mettant 
nos valeurs en action pour soutenir des initiatives et des projets caritatifs ayant un impact social positif. En 
particulier, nous tenons à soutenir et à encourager les jeunes d'aujourd'hui dans leur développement et leurs 
projets.  

En 2025, nous avons continué à communiquer autour des organisations que nous soutenons et des différentes 
manières dont nous les accompagnons dans la poursuite de ses propres objectifs.  

Au-delà du soutien financier, nos équipes à travers le monde participent à des activités et à des programmes avec 
ces associations caritatives. Par principe, chaque organisation est parrainée par un ambassadeur au sein de 
l'entreprise qui suit de près ses activités. 

Nous communiquons de plusieurs manières, notamment à travers la rubrique « Responsabilité sociale » de notre 
site web imgp.com, dans des publications et des vidéos sur LinkedIn ainsi que dans d'autres publications écrites, 
articles et communiqués de presse. 

Toutes ces publications témoignent de l'impact des actions et projets menés par le Fonds sur les différentes 
organisations avec lesquelles il travaille. C'est aussi un outil puissant pour aider ces organisations et associations 
caritatives à obtenir une plus grande visibilité auprès du grand public. 

 
3.2 Liste des partenaires du Fonds 

 
Le seul partenaire du Fonds est son membre fondateur, iM Global Partner, qui assure la gestion courante et la 
coordination des actions menées par celui-ci. 

 
Tel que décrit ci-dessus, afin d’assurer l’effectivité et l’utilité des donations effectuées par le Fonds, chaque 
organisation soutenue est suivie par un « parrain » au sein d’iM Global Partner. 

 
3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le Fonds 

 
A ce jour, le Fonds est exclusivement financé par les libéralités reçues de la part de son membre fondateur, iM 
Global Partner. Par conséquent, le Fonds : 
 
- N’a entrepris aucune action de prospection auprès d’autres donateurs ; 
- N’a pas fait appel à la générosité du public ; et 
- N’a pas bénéficié d’avantages ou ressources provenant de l’étranger. 
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4. Liste des actions d’intérêt général 
financées par le Fonds et indication de 
leurs montants 

En 2025, le Fonds n’a pas financé directement d’actions d’intérêt général. En échange, il a soutenu 
plusieurs organisations domiciliées dans différents pays, telles que décrites ci-dessous. 
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5. Liste des personnes morales 
bénéficiaires des redistributions du 
Fonds 

Au cours de sa quatrième année d'activité, le Fonds a soutenu 12 organisations pour un montant total de 326.043 
Euros. A l’exception de The Felix Project, toutes les autres organisations caritatives ont également été soutenues 
en 2023 et 2024, et la moitié d’entre elles rentrent dans le programme d’actions du Fonds depuis sa création en 
2022.  
 
Plus précisément, en 2025 le Fonds a distribué des fonds à : 

1. VIVE LE JAZZ (https://www.tsfjazz.com/), association déclarée conformément à la loi du 1er juillet 1901, 
numéro SIRET 908 906 811 00017, dont le siège est 21 boulevard Sébastopol 75001 Paris. 

L’objet de l’association Vive le Jazz consiste en la promotion des jeunes artistes de Jazz et du Jazz auprès du jeune 
public, notamment la promotion des jeunes artistes musiciens. L’association cherche à faciliter l’accès à cette 
musique à un public plus jeune et à diffuser cette esthétique musicale et les valeurs que cette musique représente 
sur tous les territoires, notamment par l’organisation de concerts, d’évènements autour du jazz, de spectacles 
vivants au sens de l’ordonnance 45-2339 du 13 octobre 1945, de rencontres, de conférences, de master-class et 
de tout autre moyen utile à la réalisation de l’objet de l’association. 

 
A l’initiative de l’association, le club de jazz « le Duc des Lombards » organise depuis janvier 2022 tous les lundis 
et mardis des soirées « Nouvelle Scène » consistant à programmer de jeunes formations de jazz et à rendre l’accès 
au club libre et gratuit afin de favoriser l’accès du jeune public. 

 
L’objectif de l’association est d’aider financièrement le club à financer ces soirées en lui apportant les moyens de 
prendre en charge les cachets artistiques des musiciens de ces soirées. 

En 2025, le Fonds a versé 75.000 euros à Vive le Jazz. 

Ce montant a été affecté à la prise en charge des cachets artistiques (et charges afférentes) des artistes présentés 
dans le cadre de l’action « Nouvelle Scène » au Duc des Lombards. 

 
La ville de Paris a vu un nombre croissant de jeunes musiciens internationaux, qui représentent maintenant environ 
15% des artistes de la Nouvelle Scène. Cette évolution est significative car Paris continue de renforcer sa position 
de deuxième ville la plus importante au monde pour le jazz. Plusieurs anciens artistes de la Nouvelle Scène sont 
revenus donner des spectacles payants au Duc des Lombards cette année. 
 
Nouvelle Scène tisse également des liens avec l'Europe, notamment à travers le concert « London-Paris Junction 
», qui rassemble des jeunes artistes anglais et français et le projet « Swedish Connection », qui réunit des français 
et des suédois. 

 
2. Le Fonds de Dotation Judaïsme En Mouvement (JEM) (https://judaismeenmouvement.org/), régi par les 

articles 140 et 141 de la loi n°2008-776 du 4 août 2008, déclaré en préfecture de Paris le 11 décembre 2020, 
publié au Journal Officiel du 29 décembre 2020, dont le siège est situé 24, rue Copernic, 75116 Paris. 

 
Le Fonds de Dotation Judaïsme En Mouvement a pour objet de soutenir un judaïsme ouvert et éclairé, et de 
développer des activités d’intérêt général à caractère culturel, éducatif, social, scientifique et artistique en lien 
avec les valeurs qu’il soutient. 

 
En 2025, le Fonds a versé 40.000 euros au Fonds de Dotation Judaïsme En Mouvement. 

https://www.tsfjazz.com/
https://judaismeenmouvement.org/
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Le Fonds a décidé d’accorder un soutien financier à cette organisation au titre de plusieurs projets en 2025 dont : 

i. Le Fonds Rashbag, qui permet la prise en charge et l'accompagnement des enfants présentant des troubles 
de l'apprentissage dès la petite section, et comprend en particulier (i) le soutien au personnel enseignant 
quant à leur stratégie pédagogique, et (ii) la détection et l'accompagnement des enfants présentant un 
trouble « dys » (trouble spécifique de l'apprentissage); 

ii. Programme du JEM Israël contre l'antisémitisme, qui vise à sensibiliser les jeunes à l'antisémitisme et à la 
désinformation ; et 

iii. Le Fonds Stéphane de soutien aux personnes handicapées. 
 

3. Linkee France (https://linkee.co/), association déclarée conformément à la loi du 1er juillet 1901, déclarée en 
préfecture de Paris le 12 décembre 2017, publiée au Journal Officiel le 30 décembre 2017 dont le siège est situé 
7 rue du Jourdain, 75020 Paris. 

 
L’association Linkee Paris, conformément à son statut, a pour objet la création, le développement et la gestion 
de systèmes d’économie circulaire à Paris permettant de lutter contre le gaspillage alimentaire et de limiter les 
déchets en favorisant l’insertion par l’activité économique. 

En 2025, le Fonds a versé 75.000 euros à Linkee Paris. 
 
 Comme l'indique leur rapport 2025 : 
-    Linkee fournit près de 3 millions de repas à 70.000 étudiants chaque année, 
-    97 % des étudiants bénéficiant d'une aide alimentaire vivent de manière autonome, et 
-    30 % des étudiants bénéficiant d'une aide alimentaire occupent un emploi rémunéré. 
 
En octobre, certains de nos collègues du bureau à Paris ont rejoint un groupe de travail avec Linkee. Ils ont aidé 
à remplir des sacs de courses avec une sélection de produits frais, tels que des légumes, des fruits, du pain frais 
et des plats préparés, ainsi que des boissons comme les jus de fruits « Innocent ». Avec d'autres bénévoles, ils ont 
distribué environ 487 sacs aux étudiants au cours de trois heures. 

4. Shelter, Inc. (https://shelterinc.org/), société californienne à but non lucratif d'utilité publique constituée le 17 
novembre 1986 dont le siège social est situé 1333 Willow Pass Road, Suite 206, Concord, Californie 94520, Etats-
Unis. 

La mission de Shelter, Inc. est de prévenir et de mettre fin au sans-abrisme parmi les résidents à faibles revenus 
du comté de Contra Costa en fournissant des ressources qui mènent à l'autosuffisance. 

 
Le travail de Shelter comprend trois éléments principaux : prévenir le sans-abrisme, mettre fin à son cycle et 
fournir des logements abordables. 

En 2025, le Fonds a versé 12.051 dollars (10.665 EUR) à Shelter, Inc. 
 
Shelter Inc. reconstruit la vie d'une famille à la fois, en l'aidant à retrouver un foyer et en l'aidant à acquérir les 
compétences et les ressources nécessaires pour vivre la vie qu'elle mérite. 

Les services intégrés sont des éléments essentiels des solutions durables. L'accessibilité financière n'est qu'un des 
facteurs qui font qu'une personne devient sans-abri. L'éducation, la formation, le conseil et la planification des 
objectifs sont essentiels pour retrouver et conserver un logement. 

 
Les travailleurs sociaux de Shelter sont profondément engagés à aider les jeunes, les familles et leur communauté 
à devenir plus forts et plus résilients. 
 
Comme les années précédentes, 10 employés de Litman Gregory Wealth Management/iM Global Partner ont 
participé à « Swing for Shelter », la grande collecte de fonds annuelle pour Shelter. L'ensemble de l'événement a 
permis de récolter plus de 215.000 dollars pour aider Shelter à poursuivre sa mission d'aide aux individus, aux 
enfants et aux familles en s'efforçant d'éradiquer le sans-abrisme dans le comté de Contra Costa et les comtés 
environnants. 
 

 

https://linkee.co/
https://shelterinc.org/
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5. Compass Family Services (https://www.compass-sf.org/), société californienne à but non lucratif d'utilité 
publique constituée en 1908 dont le siège social est situé 37 Grove Street, San Francisco, Californie 94102, Etats 
Unis. 

 
Compass fournit aux familles à faible revenu et aux sans-abris les outils dont ils et elles ont besoin pour briser le 
cycle de la pauvreté. 

 
Depuis 1908, Compass Family & Community Services travaille sans relâche à la construction d'enfants, de familles 
et de communautés solides. Ils aident les familles à risque à se loger de manière stable, à être en bonne santé 
émotionnelle et physique, et à devenir économiquement autonomes. En 2025, ils ont aidé plus de 9.500 parents et 
enfants à retrouver le chemin de la maison. 

 
En 2025, le Fonds a versé 18.500 dollars (16.374 EUR) à Compass Family Services. 

 
En août, plusieurs employés d’iM Global Partner basés à Walnut Creek et à Larkspur, ont participé à « Toast & 
Taste », l’événement estival de collecte de fonds organisé par Compass Family Services à San Francisco. Outre de 
délicieux mets et boissons, cet événement a également offert aux collègues une formidable occasion de rencontrer 
le personnel et les dirigeants de Compass Family Services, et d’en apprendre un peu plus sur l’étendue des services 
que Compass propose aux familles en situation d’itinérance dans la région de la baie de San Francisco. Les fonds 
récoltés lors de « Toast & Taste » servent directement à financer des services essentiels, notamment des 
hébergements d'urgence et des logements de transition, ce qui améliore concrètement la vie de centaines de 
familles qui s'efforcent de se construire un avenir meilleur. 

6. Students Run America (connu sous le nom « Students Run LA ») (https://srla.org/en/), société californienne à but 
non lucratif d'utilité publique constituée en 1988 dont le siège social est situé 5252 Crebs Avenue, Tarzana, 
Californie 91356, Etats- Unis. 

 
La mission de Students Run America est d'inciter les élèves défavorisés de l'enseignement secondaire à découvrir 
les avantages de la fixation d'objectifs, du développement du caractère, du mentorat par des adultes et de 
l'amélioration de la santé en leur offrant une expérience qui change véritablement leur vie : l'entraînement et 
l'achèvement du marathon de Los Angeles. 

 
Depuis 1989, plus de 83.000 élèves ont participé au SRLA. Après avoir terminé le marathon, les élèves sont plus 
susceptibles de faire des choix alimentaires plus sains, de faire de l'exercice régulièrement, d'obtenir leur diplôme 
de fin d'études secondaires et d'aller à l'université. 

 
En 2025, le Fonds a versé 30.000 dollars (25.714 EUR) à Students Run America. 

 
Chaque année, SRLA accueille environ 3.800 collégiens et lycéens de 185 écoles publiques et programmes 
communautaires dans des communautés majoritairement à faible revenu du grand Los Angeles pour qu'ils 
s'entraînent aux côtés de leurs professeurs afin de terminer le marathon de Los Angeles, apprenant au passage 
que s'ils peuvent courir un marathon, ils peuvent tout faire. 

 
Le marathon de Los Angeles 2025 a eu lieu le 16 mars. Les participants ont commencé leur course au Dodger 
Stadium et l'ont terminée sur l'Avenue of the Stars à Century City. Ils ont non seulement atteint un objectif 
personnel, mais ils ont également soutenu la mission de la Fondation McCourt, qui consiste à construire un monde 
plus sain.  

7. Make-A-Wish Foundation of South Florida (https://wish.org/sfla), une société à but non lucratif de Floride, 
organisée dans le but de réaliser des souhaits qui changent la vie d'enfants atteints de maladies graves, dont le 
siège social est situé à 343 NW 6th street, Miami, FL 33136, États-Unis d'Amérique. 

 
En près de 40 ans d'existence, Make-a-Wish Southern Florida a exaucé plus de 14.000 vœux et continue de réaliser 
plus de 600 vœux chaque année.  
 
En 2025, le Fonds a versé 30.000 dollars (26.539 EUR) à Make-a-Wish Southern Florida. 
 
En outre, grâce au partenariat entre iM Global Partner et Polen Capital, le tournoi de golf « Make-A-Wish Polen 

https://www.compass-sf.org/
https://srla.org/en/
https://wish.org/sfla
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Capital » a permis d'exaucer en 10 ans plus de 620 vœux pour des enfants courageux et méritants atteints de 
maladies graves dans la communauté locale de Polen (Floride) et 3.1 millions d’euros ont été collectés pour 
l’organisation. 

 
8. The Hebe Foundation (https://www.thehebefoundation.org.uk/), une organisation caritative constituée en 

décembre 2021 (anciennement un groupe constitué sans personnalité juridique), avec le numéro d'organisme de 
bienfaisance enregistré 1197091, et ayant son siège social au 823 Wandsworth Rd, Londres SW8 3JL, Royaume-Uni. 

 
The Hebe Foundation est une organisation chrétienne de jeunesse qui travaille avec tous les jeunes âgés de 13 à 
20 ans pour les aider à découvrir et à utiliser leurs talents. Elle offre aux jeunes un environnement sûr dans lequel 
ils peuvent développer leur esprit, acquérir de nouvelles compétences et découvrir leurs talents de manière 
créative et amusante. 

La Fondation se concentre sur le développement des compétences de vie essentielles des jeunes, de leurs aptitudes 
à l'emploi et de leurs valeurs éthiques par le biais de projets de qualité dans tout le pays, en réponse aux besoins 
réels des jeunes et de leurs communautés. Ses projets sont positifs, productifs et servent à montrer les jeunes 
sous un jour favorable. 

 
En juillet, nous avons accueilli des équipes du programme « Junior Apprentice » de The Hebe Foundation. Ce 
programme rassemble des jeunes issus de différents quartiers de Londres pour participer à une série d'ateliers et 
d'activités sur une période de deux semaines. L'une de ces activités consiste en une présentation de projet 
d'entreprise de type « Dragon's Den », dans le cadre de laquelle les jeunes disposent de deux jours pour élaborer 
un concept, un plan financier et une stratégie commerciale autour d'un thème général. Le thème de cette année 
était la créativité ; nous leur avons donc demandé de développer une solution créative pour promouvoir l'inclusion 
financière, qu'ils ont présentée à notre jury « iMGP » composé de « dragons ». Des jeux éducatifs aux comptes 
bancaires adaptés aux enfants, les jeunes ont proposé toute une gamme de solutions innovantes. Nos « dragons » 
ont assisté aux présentations, approfondissant les idées des groupes en posant des questions à chaque équipe, puis 
ont évalué chaque présentation selon les critères fournis par The Hebe Foundation. L'après-midi s'est terminée par 
des commentaires adressés à chaque groupe sur ce qu'ils avaient bien fait et ce qu'ils pouvaient encore améliorer, 
et des prix ont été remis à l'équipe ayant présenté la proposition gagnante ainsi qu'aux deux participants les plus 
remarquables parmi tous les groupes. 

 
En 2025, le Fonds a versé 8.636 livre sterling (9.809 euros) à The Hebe Foundation. 

9. Go Live Theatre Projects (anciennement connu sous le nom The Mousetrap Foundation for the Arts) 
(https://golivetheatre.org.uk/), une organisation caritative créée en 1996 en Angleterre et au Pays de Galles, 
sous le numéro 1053434, dont le siège social est situé au 8-10 Grosvenor Gardens, SW1W ODH Londres, Royaume-
Uni. 

 
Go Live Theatre Projects est une organisation caritative indépendante qui croit que le fait de voir et de participer 
à des pièces de théâtre nous expose à des perspectives et à des mondes différents des nôtres, touche nos émotions, 
renforce la confiance en soi, libère la créativité et enseigne des compétences précieuses. L'association est 
convaincue que tous les enfants et les jeunes devraient avoir la chance de bénéficier de ces avantages, quel que 
soit leur milieu culturel, social ou économique, et se consacre à la création de ces opportunités. 

 
En 2025, le Fonds a versé 8.977 livre sterling (10.562 euros) à Go Live Theatre Projects. 

10. Serve the City (https://servethecity.lu/), une association sans but lucratif établie au Luxembourg sous le numéro 
F9695, ayant son siège social à la route d’Esch L-1470 Luxembourg. 

 
Serve the City est un mouvement de bénévoles du monde entier qui se mettent en relation avec des opportunités 
locales de rendre des services dans nos villes. De nombreuses personnes souhaitent s'impliquer dans la communauté 
et aider d'une manière ou d'une autre, mais il est difficile de savoir par où commencer ou si les choses simples que 
nous pourrions faire feraient une différence. Serve the City organise des événements au cours desquels les 
bénévoles peuvent commencer par faire preuve de gentillesse de manière concrète envers les personnes dans le 
besoin, convaincus que de nombreuses personnes faisant de petites choses ensemble peuvent faire une grande 
différence. Serve the City a vu le jour à Bruxelles en 2005 et s'est installé au Luxembourg en 2012. 

 

https://www.thehebefoundation.org.uk/
https://golivetheatre.org.uk/
https://servethecity.lu/
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L'organisation a poursuivi deux projets significatifs en faveur de la jeunesse en 2025 : 

- Activités hebdomadaires pour les enfants : Ce projet permet à l'association de renforcer son soutien aux enfants 
vivant dans des centres d'hébergement à l'extérieur pendant les week-ends et les soirées. En effet, lorsqu'ils n'ont 
pas école en semaine, ils passent leur temps sur des écrans ou à errer dans les couloirs. Ils disposent ainsi d'un lieu 
accueillant où ils peuvent s'épanouir au contact de nos bénévoles. 

- Activités dans un nouveau centre d'hébergement avec des personnes/enfants handicapés : Il s'agit d'aller à la 
rencontre d'un nouveau public de réfugiés et de leurs familles en situation de handicap qui vivent dans un 
environnement mieux adapté à leurs besoins, mais où il est encore plus nécessaire de construire des ponts avec le 
reste de la société. Une série d'activités sont organisées pour favoriser leur intégration à travers divers projets 
facilitant les échanges culturels et linguistiques. 

En octobre, les membres de l'équipe d'iMGP au Luxembourg sont descendus dans la rue, armés de gilets de sécurité, 
de poubelles et de gants. Rejoignant Nicolas et Tom de l'équipe Serve the City, leur mission était de nettoyer les 
rues de Luxembourg, littéralement un mégot à la fois. 

En 2025, le Fonds a versé 5.000 euros à Serve the City. 
 

11. UP_Foundation (https://upfoundation.lu/), régie par la loi du 21 avril 1928 sur les associations et les 
fondations sans but lucratif, constituée à Luxembourg le 14 février 2018, publiée au Recueil électronique des 
sociétés et associations le 3 avril 2018 dont le siège est situé, à 29, rue Dicks, L-4081 Esch-sur-Alzette. 

 
La Fondation s'engage pour la réussite et le bien-être des enfants, des jeunes et des apprenants au Luxembourg 
et lutte pour l'équité des chances dans l'éducation. Leur engagement est basé sur les circonstances particulières 
de la société luxembourgeoise qui fait face à de forts défis d'intégration et d'éducation. 

Up_Foundation initie et coordonne des projets éducatifs, rassemble et soutient les actions et initiatives existantes 
dans le domaine de l'éducation, facilite les débats sur l'éducation et rassemble les forces vives de la nation autour 
de la cause éducative. 

 
Ils adoptent une définition large de l'éducation qui distingue l'éducation formelle, non-formelle, informelle et 
sauvage. 

 
Parmi les projets soutenus cette année, nous pouvons citer : 
 
- Programme TOTO, qui permet aux enfants et aux jeunes de tout le pays d'exprimer librement leur vision de 

l'avenir. Ils ont organisé une série d'événements publics itinérants afin de sensibiliser le public à l'importance du 
bien-être physique et mental des enfants, sous le thème « Des assiettes colorées, des vies colorées », une 
célébration joyeuse d'une alimentation saine et équilibrée ; 

- Programme MEGARE : grâce à la mise en œuvre de projets éducatifs centrés sur l’enfant, cette initiative 
ambitieuse vise à favoriser le développement et le bien-être des enfants du quartier de la Gare à Luxembourg 
ville en renforçant leur participation et leur visibilité dans la vie communautaire. Le 14 juillet 2025, enfants, 
familles, habitants et commerçants ont envahi la place de Strasbourg et les rues avoisinantes à l’occasion de la 
première édition du « MEGAREfest », une fête de quartier conviviale au cœur du quartier de la Gare. 

 
En 2025, le Fonds a versé 8.000 euros à UP_Foundation. 
 

12. The Felix Project (https://thefelixproject.org/), une organisation caritative créée en 2016 en Angleterre et au 
Pays de Galles, sous le numéro 1168183, dont le siège social est situé à 110 Golden Lane, Londres EC1Y 0TG, Royaume-
Uni. 
 
The Felix Project offre un service gratuit de porte-à-porte pour collecter les surplus alimentaires auprès des 
fournisseurs et les livrer à des organisations caritatives. Il travaille également avec des centaines d'organisations 
caritatives et de fournisseurs, aidant les adultes et les enfants défavorisés à avoir accès à des aliments de qualité.  
Chaque année, l'industrie alimentaire britannique produit au moins 3 millions de tonnes de déchets alimentaires 
comestibles.  La pauvreté alimentaire est un problème énorme et croissant, et près de 2 millions d'enfants au 
Royaume-Uni vivent dans des foyers qui ont du mal à acheter suffisamment de fruits, de légumes, de poisson et 
d'autres aliments sains. 
 

https://upfoundation.lu/
https://thefelixproject.org/
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Felix's Kitchen est une partie de l'organisation qui récupère des aliments qui risquent d'être gaspillés - tout en étant 
parfaitement propres à la consommation - et les transforme en délicieux repas avec l'aide d'un groupe de chefs 
extraordinaires et de centaines de bénévoles. Elle travaille ensuite avec des centaines d'organisations 
communautaires à travers Londres pour distribuer les repas à des organisations caritatives locales et à des écoles 
afin d'aider à nourrir les enfants, les familles et les personnes qui risquent de souffrir de la faim. 
 
Felix Meals, distribué dans 18 quartiers londoniens différents, sauve chaque jour 2.877 kg de nourriture excédentaire, 
cuisine plus de 3.500 repas par jour, avec 100 kg de riz, et bénéficie de 37.360 heures de bénévolat. Rien que la 
première année, 1 million de repas ont été préparés. 
 
En octobre, plusieurs membres de l’équipe d’iM Global Partner à Londres ont assuré le service de l'après-midi dans 
les cuisines de The Felix Project. Ils ont démontré qu'une « chaîne de montage » efficace, grâce à la collaboration 
de nombreuses personnes, permettait vraiment d'alléger la tâche. Ils ont préparé des barquettes individuelles de 
pâtes et de sauce, ainsi que du dahl et du riz préparés par les chefs de The Felix Project, contribuant ainsi aux 4750 
repas complets préparés ce jour-là. Une fois les repas emballés, ils ont poursuivi les préparatifs pour le lendemain 
en épluchant 60 kg de pommes de terre. 
 
En 2025, le Fonds a versé 23.381 euros à The Felix Project. 
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6. Liste des libéralités reçues 
 
En 2025, le Fonds a bénéficié au cours de l’exercice de plusieurs legs reçus de la part du membre fondateur, iM 
Global Partner SAS, pour un total de 340.000 euros versés par virements bancaires. 
 
En 2025, le Fonds a versé 326.043 euros à diverses organisations, comme indiqué ci-dessus. 



 

 
 

 
 

Rapport du commissaire aux comptes sur les  
Comptes annuels 

 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

  

iMGP DONATIONS FUND 

Fonds de dotation 

20, Rue Treilhard  

75008 PARIS 

Numéro SIREN : 911 491 686 



 

iMGP DONATIONS FUND 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES  

COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2025 
 
 
 
 
 
Aux Membres, 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos statuts, nous avons effectué l’audit des comptes 
annuels du Fonds iMGP DONATIONS FUND relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine du Fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie    
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences de 
la première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l’annexe aux comptes annuels. 

 

 

 

 



Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre Fonds, nous 
avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport d’activité et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux Membres du Conseil d’administration. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la Fonds 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la Fonds ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Président. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels.  

Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds. 



Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et  recueille  des  éléments  qu’il  estime  suffisants  et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère  raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les  informations  les concernant  fournies  
dans  les comptes annuels ; 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention  comptable  de  
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou  non  d’une  incertitude  
significative  liée  à  des événements  ou  à  des  circonstances  susceptibles  de mettre en cause la 
capacité de la Fonds à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle 

 

 

 

Paris, le 19 mai 2026 

 

 

 

 

Audit Bugeaud 

Benoît BERTHOU 

Commissaire aux Comptes  
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Société iMGP DONATIONS FUND
75008 PARIS

BILAN ACTIF

ACTIF

 Frais d'établissement (I)

Immobilisations incorporelles
 Frais de développement
 Donations temporaires d'usufruit
 Concessions, brevets, licences,
 marques, procédés et droits assimilés
 En cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles
 Terrains
 Constructions
 Installations techniques, matériel et outillage
 En cours, avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (1)

 Participations
 Créances rattachées à des participations
 Autres titres immobilisés
 Prêts
 Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours

Créances (2)

 Créances clients, usagers et comptes rattachés
 Créances reçues par legs ou donations
 Autres créances
 Charges constatées d'avance (2)

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers à terme et jetons détenus
Disponibilités

Total III

Frais d'émission des emprunts (IV)

Primes de remboursement des emprunts (V)
Ecarts de conversion et
différences d'évaluation (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an

(2) Dont à moins d'un an

11 678

11 678

11 678

11 678

11 678

11 678

4 994

4 994

4 994

6 684

6 684

6 684

133.83

133.83

133.83
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Société iMGP DONATIONS FUND
75008 PARIS

BILAN PASSIF

PASSIF

Fonds propres sans droit de reprise :
 Fonds propres statutaires

    Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise :

 Fonds statutaires
 Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation
Réserves :

 Réserves statutaires ou contractuelles
 Réserves pour projet de l'entité
 Autres

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Fonds non remboursables
Avances conditionnées
Droits du concédant

Total II

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

Total III

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total IV

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses (2)
Instruments financiers à terme

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Produits constatés d'avance

Total V

Écarts de conversion et différences d'évaluation (VI)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours)

(2) Dont emprunts participatifs

10 178

10 178

1 500

1 500

11 678

1 500

3 494

3 494

1 500

1 500

4 994

1 500

6 684

6 684

6 684

191.29

191.29

133.83
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Exercice N
31/12/2025   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2024   12

Société iMGP DONATIONS FUND
75008 PARIS

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

 Cotisations

 Ventes de biens et services
 Ventes de biens
      Ventes de dons en nature
 Ventes de prestations de service

 Parrainages

 Produits de tiers financeurs
 Concours publics et subventions d'exploitation
 Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
 Ressources liées à la générosité du public

 Dons manuels
 Mécénats

      Legs, donations et assurances-vie
 Contributions financières

 Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

 Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

 Utilisations des fonds dédiés

 Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

   Achats de marchandises
   Variation de stock

   Autres achats et charges externes
   Aides financières

   Impôts, taxes et versements assimilés
   Salaires et traitements

  Cotisations sociales
  Dotations aux amortissements et aux dépréciations
  Dotations aux provisions
  Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

   Reports en fonds dédiés
  Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

333 316

333 316

7 273

326 043

333 316

396 831

396 831

6 798

390 033

396 831

63 515-

63 515-

474

63 989-

63 515-

16.01-

16.01-

6.98

16.41-

16.01-
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Exercice N
31/12/2025   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2024   12

Société iMGP DONATIONS FUND
75008 PARIS

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

 De participation
 D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
 Autres intérêts et produits assimilés
 Reprises sur dépréciations et provisions
 Différences positives de change
 Produits des immobilisations financières cédées
 Produits nets sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

Total III

Charges financieres

 Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
 Intérêts et charges assimilées
 Différences négatives de change
 Valeurs comptables des immobilisations financières cédées
 Charges nettes sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)
CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

333 316

333 316

396 831

396 831

63 515-

63 515-

16.01-

16.01-

Dossier N° 022854 en Euros. EXPERTS ENTREPRENDRE PARIS
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FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE 

- Le Fonds de dotation a bénéficié au cours de l'exercice de plusieurs legs pour un total
de 340.000 Euros.

- Le Fonds a accordé 326.043 Euros d'aides financières à diverses associations au cours
de l'exercice conformément à son objet social.

- REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales 

Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ont été établis conformément aux 
dispositions de la législation comptable française et au Plan comptable général défini par 
le règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014, tel que modifié notamment par le règlement 
ANC n°2018-07 du 10 décembre 2018, homologué par arrêté du 26 décembre 2018, ainsi 
que par le règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des 
états financiers, homologué par arrêté du 26 décembre 2023 et applicable obligatoirement 
aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025.  

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence et des hypothèses de base de continuité d’exploitation, de permanence des 
méthodes et d’indépendance des exercices. 

Le règlement ANC n° 2022-06, homologué par arrêté du 26 décembre 2023 publié au 
Journal officiel du 30 décembre 2023, modifie le Plan comptable général et s’applique à 
compter du 1er janvier 2025. Notamment, il modifie la définition du résultat exceptionnel, 
supprime la technique des transferts de charges et modifie les modèles d’états financiers.  

Les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2025 sont établis et présentés 
conformément aux dispositions de ce règlement. Sur les incidences du nouveau règlement 
sur les principaux postes de 2025. 
Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ne sont pas retraités 
rétrospectivement des nouvelles règles. 
En revanche, des reclassements et des regroupements ont été opérés dans la colonne 
comparative « 31-12-2024 », entre des lignes de bilan ou du compte de résultat, pour 
respecter le nouveau format des états financiers. 

a. Incidences du changement de méthodes comptables sur les principaux postes de
l’exercice 2025. Impacts de la nouvelle définition du résultat exceptionnel sur
l’exercice 2025. A compter du 1er janvier 2025, conformément à l’article 513-5 du
Plan comptable général, le résultat exceptionnel comprend :

• Les produits et charges directement liés à un événement majeur et inhabituel et qui
n’auraient pas été constatés en l’absence de cet événement ;
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• Les écritures comptables d’origine exclusivement fiscale, telles que les
amortissements dérogatoires ;
• Les changements de méthode comptable comptabilisés en résultat, lorsque leur
traitement en capitaux propres est exclu en raison de dispositions fiscales ;
• Les corrections d’erreurs, à l’exception de celles qui concernent des écritures
initialement imputées directement sur les capitaux propres.

b. La suppression des transferts de charges avec un traitement comptable alternatif au cas par
cas : « Néant »

Permanence des méthodes 

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par 
rapport à l'exercice précédent. 

Disponibilités en Euros 

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur 
nominale. 

user
Barrer 
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Variation des différents postes de dotation 
(PCG Art. 132-3 du règ. ANC 2018-08) 

Valeur brute 
début d'exercice Augmentation Consommation Valeur brute en 

fin d'exercice 
Dotation non consomptible -   -          -   -   

Dotation consomptible   1 110 000    340 000        -     1 450 000 

Legs et donations - 1 106 506        -      333 316 - 1 439 822

Donations temporaires d'usufruit -   -          -   -   

Dons manuels hors appel public à la générosité -   -          -   -   

Dons au titre d'un appel public à la générosité affectés -   -          -   -   

Total   3 494    340 000    333 316  10 178 

L’entièreté des dotations consomptibles perçues a été versée par iM Global Partner SAS. 

La consommation des legs et donations effectuées sur l’exercice se décomposent ainsi : 
- 26.539 Euros au titre de Make A Wish ;
- 23.380 Euros au titre de The Felix Project ;
- 75.000 Euros au titre de Vive Le Jazz ;
- 10.665 Euros au titre de Shelter Inc. ;
- 16.374 Euros au titre de Compass Family ;
- 5.000 Euros au titre de Serve The City ;
- 9.809 Euros au titre de The Hebe Foundation ;
- 25.714 Euros au titre de Students Run LA ;
- 8.000 Euros au titre de UP Foundation ;
- 40.000 Euros au titre de JEM ;
- 75.000 Euros au titre de Linkee ;
- 10.562 Euros au titre de Live Theatre ;

Les sommes consommées sont rapportées au compte de résultat au fur et à mesure de la 
réalisation de la donation. 
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